
  

  

 
 
 

FICHE DE POSTE 

  
Intitulé du poste : Responsable du centre d’études et de ressources sur la forêt  
 
 
 
 
Cotation du poste Cotation chiffrée (RIFSEEP) : Groupe 3 (ITPE) 3.2 (IAE) 
Catégorie A 
Famille d’emploi Technique 
Emploi Fonctionnaire ou contractuel-le 
Correspondance RIME  
 
Direction/Service/Sous-dir/Bureau ou 
autre décomposition de 
l’organigramme 

Service gestion et protection 

Localisation Châteauvillain (52) 
 
 
Télétravail (oui/non) Oui 
Télétravail (nombre de jours par 
mois) 

 
 

Niveau d’expérience requis (Débutant 
/Confirmé/Expert) Confirmé, débutant accepté 

Encadrement (oui/non) non 
Nombre de personnes encadrées 0 
Spécialité RNCP (Répertoire national 
des certifications professionnelles)  

 
 

Généralités  
Le Parc national de forêts est le plus récent des 11 parcs nationaux français. Il a été créé par le décret 
2019-1132 du 06 novembre 2019. Situé à la fois en Haute-Marne et en Côte-d’Or, ce Parc national est 
dédié à la préservation de la forêt feuillue de plaine et à la valorisation des riches patrimoines d’un territoire 
rural. L’aire optimale du Parc national s’étend sur 127 communes, dont 60 concernées par le cœur et 110 
ont à jour adhéré à la charte. 

L'établissement public du Parc national de forêts a un plafond d’emploi de 40 agents, fonctionnaires et 
contractuels auxquels s’ajoutent des apprentis, stagiaires, volontaires de service civique et agents 
mobilisés par mutualisation avec l’office national des forêts (ONF) et l’office français de la biodiversité 
(OFB), pour contribuer à certaines missions de l’établissement public. 

 



L’établissement public compte 1 secrétariat général et 4 services techniques : Communication et 
pédagogie ; Connaissance et patrimoines ; Gestion et protection ; Economie et transition écologique. 

En 2024, le service gestion et protection compte 7 gardes-moniteurs répartis par secteur géographique, 
une responsable chasse et faune sauvage, une responsable de cellule forêt, coordinatrice de la réserve 
intégrale, la cellule forêt étant composée d’une chargée de mission forêt et changement climatique, et 
du.de la responsable du centre d’études et de ressources sur la forêt. L’équipe est actuellement complétée 
par un apprenti sur les thématiques forestières, un apprenti garde moniteur et une volontaire du service 
civique.  

 

Finalités et missions 
L’ambition du centre d’études et de ressources sur la forêt (CERF) consiste à créer un outil dédié à la 
recherche, à la vulgarisation et à la formation pour travailler sur la biodiversité forestière face aux 
changements globaux. Il vise à héberger de manière coordonnée les dispositifs de R&D en place sur le 
territoire du Parc national de forêts en lien avec son Conseil scientifique, et à diffuser les connaissances 
acquises auprès de tous publics (décideurs, experts, grand public, scolaires). A ce titre, il coordonne et 
pilote l’observatoire du Parc national de forêts, et intègre la Forêt irrégulière école (FIE) basée à Auberive. 
Deux axes principaux sous-tendent les missions du CERF : 

Axe 1 - la production de données et de connaissances : les enjeux globaux des crises 
climatiques et de la biodiversité sont cruciaux pour le Parc national de forêts, le centre d’études 
et de ressources sur la forêt devra apporter des éléments de réponses fondées sur les 
particularités et les richesses de ce territoire unique. En particulier les thématiques de la 
biodiversité forestière, des dynamiques en libre évolution, de la sylviculture mélangée à couvert 
continu et du microclimat forestier seront abordées dans le cadre du CERF. 

Axe 2 - le transfert de connaissances vers tous publics : la mise en place de formations est 
un enjeu central pour le centre, elle concerne aussi bien les professionnels, en développant des 
outils et dispositifs pédagogiques innovants, que les élus, les scolaires et le grand public en 
élaborant des outils de communication pour une sensibilisation accrue aux enjeux de la gestion 
forestière et de la prise en considération de la biodiversité et de la naturalité dans les choix de 
gestion. 

Le (la) responsable du centre d’études et de ressources sur la forêt coordonne les missions du CERF, il 
ou elle permet la mise en réseau des organismes de recherches avec les acteurs du territoire 
(gestionnaires, associatifs, élus, …) et anime un collectif permettant de faire émerger des projets de 
recherche et de formations qui répondront aux enjeux locaux. 

 

Ses missions sont : 

 
Facilitation à la concrétisation de projets de recherche et coordination des programmes : 
- Il ou elle assure le lien avec les organismes de recherche pour la mise en œuvre des actions de 

connaissance en lien avec le chef de projet scientifique du Parc national. 

- Il ou elle contribue à l’émergence de projets de recherche visant à améliorer les connaissances sur 
les liens entre biodiversité et gestion forestière, en travaillant sur les différents traitements : libre 
évolution avec la Réserve intégrale et la trame de naturalité, sylviculture mélangée à couvert continu, 
futaie régulière, etc. 

- Il ou elle fait le lien avec l’observatoire des forêts sentinelles et le positionnement du Parc national 
comme « Master site », afin d’affirmer le territoire du Parc national comme un lieu de recherche, de 
connaissance et de référence sur le socioécosystème forestier, notamment dans le cadre du 
changement climatique. 

- Il ou elle participera aux projets portés dans le cadre du Life Biodiv’Est, notamment les actions liées 
à l’observatoire des forêts au niveau des parc naturels régionaux de la région Grand Est. 

- Il ou assure une veille sur les dispositifs de financement des projets de recherche et de formation, 
et montage des dossiers. 



Production de connaissances : 
- Il ou elle assure la mise en œuvre et la valorisation de l’observatoire des forêts du Parc national, en 

lien avec le conseil scientifique et à ce titre participe au dispositif d’évaluation de la charte. 

- Il ou elle assure l’évaluation régulière de la fonctionnalité de la trame de naturalité mise en place sur 
le territoire du Parc national de forêts, notamment au regard des nouvelles productions scientifiques. 

- Il ou elle pilote des projets scientifiques en lien avec la thématique forestière initiés sur le territoire : 
ACCESSFOR, cartographie des habitats forestiers, études sur le changement climatique et ses 
conséquences en forêt, etc.  

 

Transfert de connaissances vers tous publics : 
- Il ou elle accompagne les missions portées par le dispositif Forêt irrégulière école, et assure la 

coordination avec les autres projets portés par le Parc national de forêts. Le dispositif « Forêt 
irrégulière école » a pour mission de réaliser de la formation et de l’expérimentation sur la sylviculture 
mélangée à couvert continu. Ce dispositif, basée sur le territoire du Parc national à Auberive depuis 
2017, est portée par 3 chargé.es de mission : 1 chargé.e de mission forêt irrégulière école, 1 
chargé.e de mission science participative et animation et 1 chargé.e de mission recherche et 
expérimentation. Les effectifs de ce dispositif sont financés jusqu’en 2024 par AgroParisTech, puis 
devraient être intégrés au Parc national grâce à des financements régionaux. Le.a responsable du 
CERF a vocation à contribuer à la pérennisation sur le long terme des trois postes de la FIE. 

- Il ou elle participe au développement de nouvelles formations en lien avec les thématiques abordées 
dans l’axe « Production de connaissance », à la fois pour les professionnels que pour des publics 
non professionnels (élus des conseils municipaux, scolaires, grand public). 

- En lien avec le chef de mission scientifique et le service communication et pédagogie du Parc 
national, il ou elle organise des conférences et/ou séminaires pour favoriser le partage de 
connaissances sur le territoire et pour placer le Parc national comme un acteur incontournable sur 
les questions forestières au niveau national et international. 

 

Administration du centre d’études et de ressources sur la forêt 
- Il ou elle centralise les ressources documentaires en lien avec la thématique du CERF (bibliographie, 

protocoles, résultats, etc.) 

- Il ou elle gère la logistique d’accueil des chercheurs (gestion des locaux, appui à la réservation de 
salle et/ou logement, transport, etc.). 

- Il ou elle assure le suivi budgétaire des projets associés au CERF. 

- Il ou elle participe à la vie de l’établissement : réunions d’équipes, élaboration du budget propre aux 
missions, etc. 

 

 

Liaison hiérarchique 
Poste placé sous l'autorité hiérarchique du responsable de cellule forêt au sein du service « Gestion et 
protection » du Parc national de forêts. Relations fonctionnelles avec le Chef de projet scientifique et les 
autres services du Parc national : « Connaissance et patrimoines », « Communication et pédagogie », 
« Economie et Transition écologique ». 

Peut être amené à encadrer des apprentis, stagiaires, volontaires du service civique et autres personnels 
hors plafond d’emploi. 

 

Exigences 
Diplôme : 

• Niveau attendu : master 2 / ingénieur, ou doctorat 



Connaissances : 
• Connaissance en écologie forestière 
• Connaissance de la filière forêt-bois 
• Connaissance du milieu de la recherche 
• Connaissance des parcs nationaux et des aires protégées 
• Connaissance en traitement et analyses de données 
• Utilisation des systèmes d’information géographique (SIG) 

 

Savoir-faire : 
• Capacités d'animation d'équipe 
• Animation de réunions 
• Compétences rédactionnelles, d’analyse et de synthèse 
• Aptitude au travail de terrain 
• Techniques d’expression (communication, médiation, prise de parole en public) 
• Capacité de gestion de plans de charge en situation de contrainte (financière et de moyens 

humains) 
 

Savoir-être : 
• Qualité relationnelle et d'écoute des collaborateurs et partenaires 
• Intérêt pour l'activité scientifique, curiosité intellectuelle 
• Ponctualité, discrétion 
• Autonomie 

 
 

Contraintes du poste 
Travail possible le soir ou le week-end dans le cadre d’évènements publics ou de réunions avec les 
instances du Parc national. Disponibilité demandée pour pouvoir participer à des évènements à la 
demande de la Direction. 

 

Spécificités  
• Bureau partagé dans les locaux du Parc national de forêts ; présence ponctuelle au siège 

administratif à Arc en Barrois 
• Possibilité de télétravail (max 2j/sem.) 
• Matériel informatique/téléphonie 
• Permis B indispensable ; accès au parc de véhicules de service 

 

Contacts 
 
Morgan MARTIN, Responsable du service gestion et protection 
Tél : 06 31 91 76 19 – Mail : morgan.martin@forets-parcnational.fr 
 
Lucie DIETZ, Responsable cellule forêt, coordinatrice Réserve intégrale 
Tél : 06 74 03 53 86 – Mail : lucie.dietz@forets-parcnational.fr  
 
Le dossier de candidature, comprenant une lettre de motivation et un curriculum vitae détaillé, fera 
apparaître la compétence et l’expérience du candidat dans les domaines d’activités visés, sa date de 
disponibilité.  

Envoi par mail avant le 27/03/24 minuit à : secretariat@forets-parcnational.fr, préciser en objet : 
« Recrutement – Responsable CERF » - Les entretiens se dérouleront le 09/04/24 à Arc-en-Barrois - Prise 
de poste souhaitée à partir du 01/06/24. 
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